
•	 Platine d’appel d’urgence conforme à la réglementation MS 70 (voir au verso)

- Fiabilité de fonctionnement, même en cas de coupure de courant

- Mode Low Energy* pour une autonomie jusqu’à 17 heures**

* Mise en veille du produit pour limiter la consommation au repos

** Autonomie au repos pour un GSM GAP + alimentation secourue ALIM 1206C03 BAS 

•	 Numéro d'urgence 112 disponible en cas de perte de réseau

•	 Accessibilité aux personnes avec déficits visuels et/ou auditifs

 - Boucle inductive, Pictogrammes et Synthèse vocale

 - Etiquette braille & Bouton d’appel rétroéclairé

ASM  SIM CLIENT
Service web gratuit pour la gestion et le suivi de vos abonnements ABC 
FLEX ou ABC REFLEX, et des cartes SIM associées (compte requis)

Service web pour la lecture, programmation et supervision des 
GSM GAP et GSM GAP PAU (compte requis)

Appel de secours indépendant sur réseau GSM 
Dispositif pour la demande d’intervention auprès des services incendie ou de secours

COMPOSTION DU KIT :
•	GSM GAP01 PAU Platine Appel d’Urgence
•	BSGAP 3002 Coffret de montage en saillie RAL 3002 [NOUVEAU]

•	ALIM 1206C03 BAS Alimentation secourue avec cordon secteur fourni

Dimensions  (H x l x P) :
- Platine GSM GAP01 PAU
275 x 120 x 47 mm
- Coffret BSGAP 3002
300 x 175 x 90 mm
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AMPHITECH propose une offre de service
"clés en main" associant la fourniture, 
l'installation & la maintenance de vos 

équipements.

EN OPTION
•	 Souscription Communications : Abonnement 24 mois ABC FLEX24SIM 

Carte micro SIM 3FF (Data : 1Go/mois | Voix : 30 minutes/mois | SMS : 15 max/an)

•	 Souscription Service web ASM SECURIT (nous consulter)
•	 Antenne externe avec câble pour améliorer la réception/émission

GSM KIT ANT06-5 (L = 5m) ou KIT ANT06-10 (L = 10m)

POUR UNE QUALITÉ D'INSTALLATION, 
FAITES APPEL À NOS SERVICES

Fourniture & Pose de matériel
Contrat de maintenance | Service après-vente

SERVICE
CLÉS EN MAIN

MODERNISEZ MODERNISEZ 
VOTRE SYSTÈME DE VOTRE SYSTÈME DE 

COMMUNICATIONCOMMUNICATION
PASSEZ DU RTC PASSEZ DU RTC 

AU GSMAU GSM
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Retrouvez toutes les informations produits GSM GAP et GSM GAP PAU sur le site web amphitech.fr
AUTRES VERSIONS DISPONIBLES DANS LA GAMME GSM GAP

PORTIER / PLATINE D‘APPEL
GSM GAP

 (version encastrée ou en saillie, avec boitier BS70 RAL 9006)

 GSM GAP04B 
(version pour borne TEMPO)

PLATINE D‘APPEL D‘URGENCE “SERIGRAPHIE SOS“
GSM GAP PAU 

(version encastrée ou en saillie, avec boitier BS70 RAL 3002)

GSM GAP 04B-PAU
 (version pour borne TEMPO)

GSM GAP 04B-PAU GSM GAP 04B

NORME MS 70 (article MS70/legifrance)

Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public (ERP) 
- version en vigueur depuis le 20 septembre 2023 -

L’alerte est l’action de demander l’intervention d’un service d’incendie et de secours.

§ 1. Les sapeurs-pompiers doivent pouvoir être alertés sans retard.

§ 2. Cette alerte est assurée :
	- soit par un dispositif appelé “ liaison prioritaire ”
	- soit par tout autre moyen de communication.

§ 3. Quel que soit le dispositif qui assure l’alerte, il remplit les objectifs suivants :
	- Être propre à l’établissement et en permanence accessible à l’ensemble du personnel ;
	- Assurer une liaison vocale de qualité et une bonne audibilité lors de la communication d’urgence ;
	- Offrir une fiabilité de fonctionnement, y compris en cas de coupure de l’alimentation électrique, pendant une 

durée minimale d’1 heure portée à 6 heures pour les établissements comportant des locaux à sommeil.

§ 4. Le dispositif indiqué au § 2, premier tiret, répond obligatoirement en plus des objectifs fixés au § 3, aux 
exigences suivantes :

	- Être à poste fixe et efficacement signalé ;
	- Être alimenté conformément à l’article EL12 et pour les établissements comportant des locaux à sommeil, 

avec une autonomie minimale de 6 heures ;
	- Aboutir de manière prioritaire à un centre de traitement de l’alerte défini en accord avec le service d’incendie 

et de secours compétent ;
	- Permettre l’identification automatique de l’établissement.

§ 5. Les modalités d’appel des sapeurs-pompiers sont affichées de façon apparente, permanente et inaltérable près 
des dispositifs d’alerte ou à défaut à l’entrée principale de l’établissement.

Article EL12 - Alimentation électrique des installations de sécurité
§ 3. L’autonomie des sources de sécurité est suffisante pour alimenter les installations de sécurité pendant une 
durée minimale de 1 heure.

GSM GAP PAU GSM GAP
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